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Délibérations du Comité Directeur du 4 mars 2026 

 

 

 
ORDRE DU JOUR 

SEANCE DU COMITE DIRECTEUR 
DU 4 MARS 2026 

 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance  
 
 

2. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 11 février 2026 
 
 

3. Compte-rendu d'information des décisions du Bureau et du 
Président prises en vertu des délégations permanentes – période du 
1er janvier au 31 janvier 2026 

 
 

4. Décision en matière de fixation du taux de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères au titre de l'exercice 2026 

 
 

5. Reprise anticipée du résultat 2025 au Budget Primitif 2026 
 
 

6. Adoption du Budget Primitif de l'exercice 2026 
 
 

7. Divers et communications 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 4 mars 2026 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi 4 mars à 19 heures, le Comité Directeur, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Salle Polyvalente de la Commune d’OBERHASLACH. 

La convocation du Comité Directeur a été faite le 26 février 2026. 

Date de mise en ligne sur le site internet le 10 mars 2026. 

 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Philippe HARTMANN 

 
Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

-  

 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Dorothée VINCENT 

- Mme Martine HOFFBECK 

Commune de BOERSCH 

- Mme Sandrine DIDIER 

- M. Joël RIESTERER 

 

 Commune de ROSENWILLER 

- M. Jean-Georges HUCK 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Christine ERHART 

-  

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Michel HERR 

-  

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Jean-Pierre IMBERT 

-  

 

 Commune de SAINT-NABOR 

-  

-  

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Mario TROESTLER 

-  

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Charles HEIM 

- M. Daniel LENTZ 

 Commune de DANGOLSHEIM 

-  

-  

 

Commune de BERGBIETEN 

-  

-  

 Commune de FLEXBOURG 

-  

-  

 

Commune de COSSWILLER 

- M. François FRITSCH 

-  

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Denis KUHN 

- M. Pierre SCHMITT 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Emmanuel SCHALL 

-  

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- M. René GROLLEMUND 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

-  

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

- M. Philippe SCHAHL 

- M. Raymond SCHUHMACHER 

 Commune de WANGEN 

- M. Daniel KOCH 

-  

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Jean-Charles BILLOD 

- M. Arnaud MULLER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Olivier ARBOGAST 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Pascal OHNIMUS  

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- M. Olivier MEYFROIDT 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Sylvie SCHMAUCH 

-  

 

 Commune de HEILIGENBERG 

-  

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Morgane DEIBER WILLMANN 

- Mme Laetitia MARTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

-  

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Gilles BERTRAND 

- Mme Claire EYLER 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

-  

Commune de DORLISHEIM 

-  

-  

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- Mme Danièle LUCAS 

-  

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

-  

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- M. Alain VON WIEDNER (arrivé au point n°4) 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Nathalie EBENER 

- Mme Marianne WEHR 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- Mme Chantal SITTLER 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

-  

 Commune de WOLXHEIM 

- M. Daniel GILLMANN 

-  
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Jean-Pierre DANANCHER 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

-  

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Cindy MULLER 

-  

 Commune de RANRUPT 

- M. Pierre GEISSLER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Guy HAZEMANN 

-  

 

 Commune de ROTHAU 

- Mme Viviane BOLLORI 

- Mme Martine KOENIGUER 

Commune de BLANCHERUPT 

-  

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- M. Jean-Paul ZANETTI 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul GILLIG 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

 Commune de SAALES 

- M. Marc MAIRE 

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- M. Christian EVRARD 

-  

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Gérard DESAGA 

- M. Jean SCHRENCK 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M. François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

- M. Hubert HERRY 

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Patrick  DEPRESLES 

- M. Philippe REMY 

 

 Commune de SCHIRMECK 

-  

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Patrick BEIN 

-  

 Commune de SOLBACH 

- M. Michel VERNEVAUT 

-  

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Jean-Stéphane ARNOLD 

- Mme Laurence JOST 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

- M. Pascal ZIMBER 

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- Mme Sophie GROSS 

-  

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Mireille BANZET 

- M. Jean COURRIER 

 

Commune de NATZWILLER 

- M. Christophe HAZEMANN 

-  

 

 Commune de WILDERSBACH 

- M. Laurent BLANCHARD 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain HUBER 

-  
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Loïc MULLER commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

ayant donné procuration à 

M. Jean-Pierre IMBERT 

M. Marc BASTIAN commune de MOLLKIRCH ayant donné procuration à 

M. Mario TROESTLER 

M. Emmanuel HEYDLER 

 

commune de ROSHEIM ayant donné procuration à 

M. Michel HERR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Michel COBLARD commune de BAREMBACH ayant donné procuration à  

M. Jean-Pierre DANANCHER 

Mme Laura KUNTZ commune de NATZWILLER ayant donné procuration à  

M. Christophe HAZEMANN 

M. Christophe ACKER commune de PLAINE ayant donné procuration à  

M. Jean-Marie GRANDADAM 

Mme Christine BLANCK commune de WISCHES ayant donné procuration à  

M. Alain HUBER 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Claude LUTZ commune de BISCHOFFSHEIM 

M. Florian ZIMMERMANN commune de GRENDELBRUCH 

M. Raoul GEIB commune de SAINT-NABOR 

M. Jérôme MEYER commune de SAINT-NABOR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Dominique STAUDT commune de BERGBIETEN 

M. Roland GASSER commune de COSSWILLER 

M. Dominique HECKMANN commune de DAHLENHEIM 

M. Hervé KAMMERER commune de DANGOLSHEIM 

Mme Céline SOMMER commune de DANGOLSHEIM 

M. Jean-Luc MAURER commune de FLEXBOURG 

M. Frédéric BASTIAN commune de TRAENHEIM 

M. Gérard STROHMENGER commune de TRAENHEIM 

M. Yves JUNG commune de WANGEN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Catherine KOPP commune d‘ALTORF 

Mme Catherine DAPP-MATTER commune de DORLISHEIM 

Mme Fatiha SOMMER commune de DORLISHEIM 

M. Vincent URLACHER commune de DUPPIGHEIM 

Mme Camille VIOLAS commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

M. Lionel PORCHE commune de HEILIGENBERG 

M. Gilbert STECK commune de MOLSHEIM 

M. Laurent FARON commune de NIEDERHASLACH 

M. Michel WILT commune deSOULTZ-LES-BAINS 

M. Emmanuel GOETSCHY commune de WOLXHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Philippe HAUSCHKA commune de BELLEFOSSE 

M. Julien HALTER commune de BELMONT 

M. Philippe JAWORSKI commune de COLROY-LA-ROCHE 

M. Jean-François WOELFFLIN commune de LA BROQUE 

Mme Martine HEROS-JORDAN commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

Mme Francine MICHEL commune de RANRUPT 

Mme Virginie EVRARD commune de SAALES 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

Mme Olivia KAUFFER commune de SCHIRMECK 

M. Eric THIRY commune de SOLBACH 

M. Maxime MARCK commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Claude JOST commune de BERGBIETEN 

M. Mathieu MARY commune de FLEXBOURG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Raphaël VOEGELIN commune d‘AVOLSHEIM 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

M. Bülent TEMIZAS commune de MUTZIG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Sylvie KROUCH commune de BLANCHERUPT 

Mme Agnès VIX-MARTER commune de BLANCHERUPT 

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Laetitia FREY, Karine KOPP, Aurélie TISLER 

M. Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 007-02-2026 

 

OBJET : DESIGNATION DE LA SECRETAIRE DE SEANCE 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2121-23, L2541-6 et 

L2541-7 ; 

 

CONSIDERANT que par combinaison des articles L2541-6 et L2541-7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le/la secrétaire de séance peut être un/une agent(e) ; 

 

DESIGNE 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services, en qualité de secrétaire de la présente séance. 

  

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 96 

Membres présents : 89  contre : 0 

Membres représentés : 7  abstention : 0 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 10 mars 2026 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Laetitia BECK        Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa publication le 10 mars 2026 sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-

om.com 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 4 mars 2026 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi 4 mars à 19 heures, le Comité Directeur, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Salle Polyvalente de la Commune d’OBERHASLACH.  

La convocation du Comité Directeur a été faite le 26 février 2026. 

Date de mise en ligne sur le site internet le 10 mars 2026. 

 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Philippe HARTMANN 

 
Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

-  

 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Dorothée VINCENT 

- Mme Martine HOFFBECK 

Commune de BOERSCH 

- Mme Sandrine DIDIER 

- M. Joël RIESTERER 

 

 Commune de ROSENWILLER 

- M. Jean-Georges HUCK 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Christine ERHART 

-  

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Michel HERR 

-  

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Jean-Pierre IMBERT 

-  

 

 Commune de SAINT-NABOR 

-  

-  

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Mario TROESTLER 

-  

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Charles HEIM 

- M. Daniel LENTZ 

 Commune de DANGOLSHEIM 

-  

-  

 

Commune de BERGBIETEN 

-  

-  

 Commune de FLEXBOURG 

-  

-  

 

Commune de COSSWILLER 

- M. François FRITSCH 

-  

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Denis KUHN 

- M. Pierre SCHMITT 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Emmanuel SCHALL 

-  

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- M. René GROLLEMUND 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

-  

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

- M. Philippe SCHAHL 

- M. Raymond SCHUHMACHER 

 Commune de WANGEN 

- M. Daniel KOCH 

-  

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Jean-Charles BILLOD 

- M. Arnaud MULLER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Olivier ARBOGAST 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Pascal OHNIMUS  

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- M. Olivier MEYFROIDT 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Sylvie SCHMAUCH 

-  

 

 Commune de HEILIGENBERG 

-  

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Morgane DEIBER WILLMANN 

- Mme Laetitia MARTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

-  

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Gilles BERTRAND 

- Mme Claire EYLER 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

-  

Commune de DORLISHEIM 

-  

-  

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- Mme Danièle LUCAS 

-  

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

-  

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- M. Alain VON WIEDNER (arrivé au point n°4) 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Nathalie EBENER 

- Mme Marianne WEHR 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- Mme Chantal SITTLER 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

-  

 Commune de WOLXHEIM 

- M. Daniel GILLMANN 

-  
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Jean-Pierre DANANCHER 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

-  

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Cindy MULLER 

-  

 Commune de RANRUPT 

- M. Pierre GEISSLER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Guy HAZEMANN 

-  

 

 Commune de ROTHAU 

- Mme Viviane BOLLORI 

- Mme Martine KOENIGUER 

Commune de BLANCHERUPT 

-  

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- M. Jean-Paul ZANETTI 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul GILLIG 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

 Commune de SAALES 

- M. Marc MAIRE 

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- M. Christian EVRARD 

-  

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Gérard DESAGA 

- M. Jean SCHRENCK 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M. François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

- M. Hubert HERRY 

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Patrick  DEPRESLES 

- M. Philippe REMY 

 

 Commune de SCHIRMECK 

-  

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Patrick BEIN 

-  

 Commune de SOLBACH 

- M. Michel VERNEVAUT 

-  

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Jean-Stéphane ARNOLD 

- Mme Laurence JOST 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

- M. Pascal ZIMBER 

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- Mme Sophie GROSS 

-  

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Mireille BANZET 

- M. Jean COURRIER 

 

Commune de NATZWILLER 

- M. Christophe HAZEMANN 

-  

 

 Commune de WILDERSBACH 

- M. Laurent BLANCHARD 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain HUBER 

-  
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Loïc MULLER commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

ayant donné procuration à 

M. Jean-Pierre IMBERT 

M. Marc BASTIAN commune de MOLLKIRCH ayant donné procuration à 

M. Mario TROESTLER 

M. Emmanuel HEYDLER 

 

commune de ROSHEIM ayant donné procuration à 

M. Michel HERR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Michel COBLARD commune de BAREMBACH ayant donné procuration à  

M. Jean-Pierre DANANCHER 

Mme Laura KUNTZ commune de NATZWILLER ayant donné procuration à  

M. Christophe HAZEMANN 

M. Christophe ACKER commune de PLAINE ayant donné procuration à  

M. Jean-Marie GRANDADAM 

Mme Christine BLANCK commune de WISCHES ayant donné procuration à  

M. Alain HUBER 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Claude LUTZ commune de BISCHOFFSHEIM 

M. Florian ZIMMERMANN commune de GRENDELBRUCH 

M. Raoul GEIB commune de SAINT-NABOR 

M. Jérôme MEYER commune de SAINT-NABOR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Dominique STAUDT commune de BERGBIETEN 

M. Roland GASSER commune de COSSWILLER 

M. Dominique HECKMANN commune de DAHLENHEIM 

M. Hervé KAMMERER commune de DANGOLSHEIM 

Mme Céline SOMMER commune de DANGOLSHEIM 

M. Jean-Luc MAURER commune de FLEXBOURG 

M. Frédéric BASTIAN commune de TRAENHEIM 

M. Gérard STROHMENGER commune de TRAENHEIM 

M. Yves JUNG commune de WANGEN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Catherine KOPP commune d‘ALTORF 

Mme Catherine DAPP-MATTER commune de DORLISHEIM 

Mme Fatiha SOMMER commune de DORLISHEIM 

M. Vincent URLACHER commune de DUPPIGHEIM 

Mme Camille VIOLAS commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

M. Lionel PORCHE commune de HEILIGENBERG 

M. Gilbert STECK commune de MOLSHEIM 

M. Laurent FARON commune de NIEDERHASLACH 

M. Michel WILT commune deSOULTZ-LES-BAINS 

M. Emmanuel GOETSCHY commune de WOLXHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Philippe HAUSCHKA commune de BELLEFOSSE 

M. Julien HALTER commune de BELMONT 

M. Philippe JAWORSKI commune de COLROY-LA-ROCHE 

M. Jean-François WOELFFLIN commune de LA BROQUE 

Mme Martine HEROS-JORDAN commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

Mme Francine MICHEL commune de RANRUPT 

Mme Virginie EVRARD commune de SAALES 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

Mme Olivia KAUFFER commune de SCHIRMECK 

M. Eric THIRY commune de SOLBACH 

M. Maxime MARCK commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Claude JOST commune de BERGBIETEN 

M. Mathieu MARY commune de FLEXBOURG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Raphaël VOEGELIN commune d‘AVOLSHEIM 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

M. Bülent TEMIZAS commune de MUTZIG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Sylvie KROUCH commune de BLANCHERUPT 

Mme Agnès VIX-MARTER commune de BLANCHERUPT 

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Laetitia FREY, Karine KOPP, Aurélie TISLER 

M. Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 008-02-2026 

 

OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 11 FEVRIER 2026 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1, L 2121-23 

et R 2121-9 ; 

 

APPROUVE 

sans observation le Procès-Verbal des délibérations du Comité Directeur en sa séance du  

11 février 2026 ; 

 

ET PROCEDE 

à la signature du registre des délibérations. 

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 95 

Membres présents : 89  contre : 0 

Membres représentés : 7  abstention : 1 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 10 mars 2026 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Laetitia BECK        Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa publication le 10 mars 2026 sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-

om.com 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 4 mars 2026 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi 4 mars à 19 heures, le Comité Directeur, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Salle Polyvalente de la Commune d’OBERHASLACH.  

La convocation du Comité Directeur a été faite le 26 février 2026. 

Date de mise en ligne sur le site internet le 10 mars 2026. 

 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Philippe HARTMANN 

 
Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

-  

 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Dorothée VINCENT 

- Mme Martine HOFFBECK 

Commune de BOERSCH 

- Mme Sandrine DIDIER 

- M. Joël RIESTERER 

 

 Commune de ROSENWILLER 

- M. Jean-Georges HUCK 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Christine ERHART 

-  

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Michel HERR 

-  

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Jean-Pierre IMBERT 

-  

 

 Commune de SAINT-NABOR 

-  

-  

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Mario TROESTLER 

-  

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Charles HEIM 

- M. Daniel LENTZ 

 Commune de DANGOLSHEIM 

-  

-  

 

Commune de BERGBIETEN 

-  

-  

 Commune de FLEXBOURG 

-  

-  

 

Commune de COSSWILLER 

- M. François FRITSCH 

-  

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Denis KUHN 

- M. Pierre SCHMITT 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Emmanuel SCHALL 

-  

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- M. René GROLLEMUND 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

-  

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

- M. Philippe SCHAHL 

- M. Raymond SCHUHMACHER 

 Commune de WANGEN 

- M. Daniel KOCH 

-  

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Jean-Charles BILLOD 

- M. Arnaud MULLER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Olivier ARBOGAST 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Pascal OHNIMUS  

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- M. Olivier MEYFROIDT 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Sylvie SCHMAUCH 

-  

 

 Commune de HEILIGENBERG 

-  

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Morgane DEIBER WILLMANN 

- Mme Laetitia MARTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

-  

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Gilles BERTRAND 

- Mme Claire EYLER 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

-  

Commune de DORLISHEIM 

-  

-  

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- Mme Danièle LUCAS 

-  

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

-  

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- M. Alain VON WIEDNER (arrivé au point n°4) 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Nathalie EBENER 

- Mme Marianne WEHR 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- Mme Chantal SITTLER 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

-  

 Commune de WOLXHEIM 

- M. Daniel GILLMANN 

-  
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Jean-Pierre DANANCHER 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

-  

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Cindy MULLER 

-  

 Commune de RANRUPT 

- M. Pierre GEISSLER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Guy HAZEMANN 

-  

 

 Commune de ROTHAU 

- Mme Viviane BOLLORI 

- Mme Martine KOENIGUER 

Commune de BLANCHERUPT 

-  

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- M. Jean-Paul ZANETTI 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul GILLIG 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

 Commune de SAALES 

- M. Marc MAIRE 

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- M. Christian EVRARD 

-  

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Gérard DESAGA 

- M. Jean SCHRENCK 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M. François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

- M. Hubert HERRY 

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Patrick  DEPRESLES 

- M. Philippe REMY 

 

 Commune de SCHIRMECK 

-  

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Patrick BEIN 

-  

 Commune de SOLBACH 

- M. Michel VERNEVAUT 

-  

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Jean-Stéphane ARNOLD 

- Mme Laurence JOST 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

- M. Pascal ZIMBER 

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- Mme Sophie GROSS 

-  

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Mireille BANZET 

- M. Jean COURRIER 

 

Commune de NATZWILLER 

- M. Christophe HAZEMANN 

-  

 

 Commune de WILDERSBACH 

- M. Laurent BLANCHARD 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain HUBER 

-  
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Loïc MULLER commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

ayant donné procuration à 

M. Jean-Pierre IMBERT 

M. Marc BASTIAN commune de MOLLKIRCH ayant donné procuration à 

M. Mario TROESTLER 

M. Emmanuel HEYDLER 

 

commune de ROSHEIM ayant donné procuration à 

M. Michel HERR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Michel COBLARD commune de BAREMBACH ayant donné procuration à  

M. Jean-Pierre DANANCHER 

Mme Laura KUNTZ commune de NATZWILLER ayant donné procuration à  

M. Christophe HAZEMANN 

M. Christophe ACKER commune de PLAINE ayant donné procuration à  

M. Jean-Marie GRANDADAM 

Mme Christine BLANCK commune de WISCHES ayant donné procuration à  

M. Alain HUBER 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Claude LUTZ commune de BISCHOFFSHEIM 

M. Florian ZIMMERMANN commune de GRENDELBRUCH 

M. Raoul GEIB commune de SAINT-NABOR 

M. Jérôme MEYER commune de SAINT-NABOR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Dominique STAUDT commune de BERGBIETEN 

M. Roland GASSER commune de COSSWILLER 

M. Dominique HECKMANN commune de DAHLENHEIM 

M. Hervé KAMMERER commune de DANGOLSHEIM 

Mme Céline SOMMER commune de DANGOLSHEIM 

M. Jean-Luc MAURER commune de FLEXBOURG 

M. Frédéric BASTIAN commune de TRAENHEIM 

M. Gérard STROHMENGER commune de TRAENHEIM 

M. Yves JUNG commune de WANGEN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Catherine KOPP commune d‘ALTORF 

Mme Catherine DAPP-MATTER commune de DORLISHEIM 

Mme Fatiha SOMMER commune de DORLISHEIM 

M. Vincent URLACHER commune de DUPPIGHEIM 

Mme Camille VIOLAS commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

M. Lionel PORCHE commune de HEILIGENBERG 

M. Gilbert STECK commune de MOLSHEIM 

M. Laurent FARON commune de NIEDERHASLACH 

M. Michel WILT commune deSOULTZ-LES-BAINS 

M. Emmanuel GOETSCHY commune de WOLXHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Philippe HAUSCHKA commune de BELLEFOSSE 

M. Julien HALTER commune de BELMONT 

M. Philippe JAWORSKI commune de COLROY-LA-ROCHE 

M. Jean-François WOELFFLIN commune de LA BROQUE 

Mme Martine HEROS-JORDAN commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

Mme Francine MICHEL commune de RANRUPT 

Mme Virginie EVRARD commune de SAALES 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

Mme Olivia KAUFFER commune de SCHIRMECK 

M. Eric THIRY commune de SOLBACH 

M. Maxime MARCK commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Claude JOST commune de BERGBIETEN 

M. Mathieu MARY commune de FLEXBOURG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Raphaël VOEGELIN commune d‘AVOLSHEIM 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

M. Bülent TEMIZAS commune de MUTZIG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Sylvie KROUCH commune de BLANCHERUPT 

Mme Agnès VIX-MARTER commune de BLANCHERUPT 

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Laetitia FREY, Karine KOPP, Aurélie TISLER 

M. Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 009-02-2026 

 

OBJET : COMPTE RENDU D'INFORMATION DES DECISIONS DU BUREAU PRISES EN 

VERTU DES DELEGATIONS PERMANENTES – PERIODE DU 1ER JANVIER AU 31 

JANVIER 2026 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses article L 5211-10 et L 5711-1 ; 

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

PREND ACTE 

du compte rendu d'information communiqué par Monsieur le Président au titre des décisions prises par 

le Bureau et le Président en vertu de leurs délégations permanentes pour la période du 1er janvier au 31 

janvier 2026. 

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 96 

Membres présents : 89  contre : 0 

Membres représentés : 7  abstention : 0 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 10 mars 2026 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Laetitia BECK        Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa publication le 10 mars 2026 sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-

om.com 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 4 mars 2026 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi 4 mars à 19 heures, le Comité Directeur, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Salle Polyvalente de la Commune d’OBERHASLACH.  

La convocation du Comité Directeur a été faite le 26 février 2026. 

Date de mise en ligne sur le site internet le 10 mars 2026. 

 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Philippe HARTMANN 

 
Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

-  

 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Dorothée VINCENT 

- Mme Martine HOFFBECK 

Commune de BOERSCH 

- Mme Sandrine DIDIER 

- M. Joël RIESTERER 

 

 Commune de ROSENWILLER 

- M. Jean-Georges HUCK 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Christine ERHART 

-  

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Michel HERR 

-  

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Jean-Pierre IMBERT 

-  

 

 Commune de SAINT-NABOR 

-  

-  

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Mario TROESTLER 

-  

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Charles HEIM 

- M. Daniel LENTZ 

 Commune de DANGOLSHEIM 

-  

-  

 

Commune de BERGBIETEN 

-  

-  

 Commune de FLEXBOURG 

-  

-  

 

Commune de COSSWILLER 

- M. François FRITSCH 

-  

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Denis KUHN 

- M. Pierre SCHMITT 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Emmanuel SCHALL 

-  

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- M. René GROLLEMUND 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

-  

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

- M. Philippe SCHAHL 

- M. Raymond SCHUHMACHER 

 Commune de WANGEN 

- M. Daniel KOCH 

-  

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Jean-Charles BILLOD 

- M. Arnaud MULLER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Olivier ARBOGAST 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Pascal OHNIMUS  

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- M. Olivier MEYFROIDT 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Sylvie SCHMAUCH 

-  

 

 Commune de HEILIGENBERG 

-  

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Morgane DEIBER WILLMANN 

- Mme Laetitia MARTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

-  

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Gilles BERTRAND 

- Mme Claire EYLER 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

-  

Commune de DORLISHEIM 

-  

-  

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- Mme Danièle LUCAS 

-  

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

-  

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- M. Alain VON WIEDNER (arrivé au point n°4) 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Nathalie EBENER 

- Mme Marianne WEHR 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- Mme Chantal SITTLER 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

-  

 Commune de WOLXHEIM 

- M. Daniel GILLMANN 

-  
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Jean-Pierre DANANCHER 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

-  

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Cindy MULLER 

-  

 Commune de RANRUPT 

- M. Pierre GEISSLER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Guy HAZEMANN 

-  

 

 Commune de ROTHAU 

- Mme Viviane BOLLORI 

- Mme Martine KOENIGUER 

Commune de BLANCHERUPT 

-  

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- M. Jean-Paul ZANETTI 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul GILLIG 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

 Commune de SAALES 

- M. Marc MAIRE 

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- M. Christian EVRARD 

-  

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Gérard DESAGA 

- M. Jean SCHRENCK 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M. François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

- M. Hubert HERRY 

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Patrick  DEPRESLES 

- M. Philippe REMY 

 

 Commune de SCHIRMECK 

-  

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Patrick BEIN 

-  

 Commune de SOLBACH 

- M. Michel VERNEVAUT 

-  

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Jean-Stéphane ARNOLD 

- Mme Laurence JOST 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

- M. Pascal ZIMBER 

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- Mme Sophie GROSS 

-  

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Mireille BANZET 

- M. Jean COURRIER 

 

Commune de NATZWILLER 

- M. Christophe HAZEMANN 

-  

 

 Commune de WILDERSBACH 

- M. Laurent BLANCHARD 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain HUBER 

-  
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Loïc MULLER commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

ayant donné procuration à 

M. Jean-Pierre IMBERT 

M. Marc BASTIAN commune de MOLLKIRCH ayant donné procuration à 

M. Mario TROESTLER 

M. Emmanuel HEYDLER 

 

commune de ROSHEIM ayant donné procuration à 

M. Michel HERR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Michel COBLARD commune de BAREMBACH ayant donné procuration à  

M. Jean-Pierre DANANCHER 

Mme Laura KUNTZ commune de NATZWILLER ayant donné procuration à  

M. Christophe HAZEMANN 

M. Christophe ACKER commune de PLAINE ayant donné procuration à  

M. Jean-Marie GRANDADAM 

Mme Christine BLANCK commune de WISCHES ayant donné procuration à  

M. Alain HUBER 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Claude LUTZ commune de BISCHOFFSHEIM 

M. Florian ZIMMERMANN commune de GRENDELBRUCH 

M. Raoul GEIB commune de SAINT-NABOR 

M. Jérôme MEYER commune de SAINT-NABOR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Dominique STAUDT commune de BERGBIETEN 

M. Roland GASSER commune de COSSWILLER 

M. Dominique HECKMANN commune de DAHLENHEIM 

M. Hervé KAMMERER commune de DANGOLSHEIM 

Mme Céline SOMMER commune de DANGOLSHEIM 

M. Jean-Luc MAURER commune de FLEXBOURG 

M. Frédéric BASTIAN commune de TRAENHEIM 

M. Gérard STROHMENGER commune de TRAENHEIM 

M. Yves JUNG commune de WANGEN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Catherine KOPP commune d‘ALTORF 

Mme Catherine DAPP-MATTER commune de DORLISHEIM 

Mme Fatiha SOMMER commune de DORLISHEIM 

M. Vincent URLACHER commune de DUPPIGHEIM 

Mme Camille VIOLAS commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

M. Lionel PORCHE commune de HEILIGENBERG 

M. Gilbert STECK commune de MOLSHEIM 

M. Laurent FARON commune de NIEDERHASLACH 

M. Michel WILT commune deSOULTZ-LES-BAINS 

M. Emmanuel GOETSCHY commune de WOLXHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Philippe HAUSCHKA commune de BELLEFOSSE 

M. Julien HALTER commune de BELMONT 

M. Philippe JAWORSKI commune de COLROY-LA-ROCHE 

M. Jean-François WOELFFLIN commune de LA BROQUE 

Mme Martine HEROS-JORDAN commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

Mme Francine MICHEL commune de RANRUPT 

Mme Virginie EVRARD commune de SAALES 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

Mme Olivia KAUFFER commune de SCHIRMECK 

M. Eric THIRY commune de SOLBACH 

M. Maxime MARCK commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Claude JOST commune de BERGBIETEN 

M. Mathieu MARY commune de FLEXBOURG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Raphaël VOEGELIN commune d‘AVOLSHEIM 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

M. Bülent TEMIZAS commune de MUTZIG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Sylvie KROUCH commune de BLANCHERUPT 

Mme Agnès VIX-MARTER commune de BLANCHERUPT 

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Laetitia FREY, Karine KOPP, Aurélie TISLER 

M. Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 010-02-2026 

 

OBJET :  DECISION EN MATIERE DE FIXATION DU TAUX DE LA TAXE 

D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES AU TITRE DE L’EXERCICE 2026 

  

LE COMITE DIRECTEUR 

VU le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1379-0 bis, 1520, 1639 A et A bis ; 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5212-19 à L 5212-21 ; 

 

VU sa délibération du 17 mai 2000 statuant sur la réforme du mode d’assujettissement et adoptant 

définitivement le régime unifié de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères avec effet 

consolidé au 1er janvier 2002 ; 

 

ET 

SUR LE RAPPORT DE PRESENTATION PREALABLE 

 

1° DECIDE 

de fixer le taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères pour l'exercice 2026 à : 

7,80 % 

applicable en zone unique sur le ressort territorial du syndicat ; 

 

2° PRECISE 

que son recouvrement sera assuré par la voie fiscale et selon un taux unique sur l’ensemble des rôles 

taxables en application des articles 1639 A bis et 1520 et suivants du Code Général des Impôts, eu égard 

par ailleurs aux exonérations facultatives à la TEOM pour 2026 prononcées dans sa séance du 26 février 

2025 et arrêtées définitivement par décisions du Bureau en vertu de l’article 1521-III du Code Général 

des Impôts et de l’article L2333-78 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

3° RAPPELLE 

que les Communautés de communes membres du Syndicat ont opté pour le régime du b) du 2. VI de 

l’article 1379-0 bis du Code Général des Impôts. Ce régime dérogatoire prévoit que les EPCI à fiscalité 

propre ayant transféré la totalité de la compétence élimination des déchets à un syndicat mixte perçoivent 

la TEOM ou la REOM en lieu et place du syndicat qui l’a instaurée et qui en vote le taux ou le tarif. Le 

produit perçu à ce titre fera l’objet d’un reversement intégral en faveur du Syndicat. 

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 95 

Membres présents : 90  contre : 1 

Membres représentés : 7  abstention : 1 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 10 mars 2026 
 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Laetitia BECK        Jean-Philippe HARTMANN 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 10 mars 2026 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication.
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(Délibération en matière de fixation du taux de la TEOM) 

BASES TEOM 2023-2025 

 

CODE 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
COMMUNES 

BASES 2023 

DEFINITIVES 

∆ 

2023 / 

2022 

BASES 2024 

DEFINITIVES 

∆ 

2024 / 

2023 

BASES 2025 

DEFINITIVES 

∆ 

2025 / 

2024 

045 DES PORTES DE ROSHEIM BISCHOFFSHEIM 3 844 061 1.069 4 020 318 1.046 4 154 271 1.033 

052 DES PORTES DE ROSHEIM BOERSCH 3 143 866 1.072 3 290 124 1.047 3 367 757 1.024 

167 DES PORTES DE ROSHEIM GRENDELBRUCH 1 462 033 1.074 1 547 404 1.058 1 591 146 1.028 

172 DES PORTES DE ROSHEIM GRIESHEIM PRES MOLSHEIM 2 645 699 1.096 2 843 228 1.075 2 951 877 1.038 

299 DES PORTES DE ROSHEIM MOLLKIRCH 1 076 525 1.082 1 125 627 1.046 1 176 355 1.045 

368 DES PORTES DE ROSHEIM OTTROTT 1 944 402 1.088 2 119 542 1.090 2 163 753 1.021 

410 DES PORTES DE ROSHEIM ROSENWILLER 741 000 1.072 774 396 1.045 835 380 1.079 

411 DES PORTES DE ROSHEIM ROSHEIM 6 439 866 1.077 6 819 828 1.059 7 207 095 1.057 

428 DES PORTES DE ROSHEIM SAINT-NABOR 556 812 1.067 582 558 1.046 594 374 1.020 

  
TOTAL DES PORTES DE 

ROSHEIM 
  21 854 264 1.078 23 123 025 1.058 24 042 008 1.040 
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CODE 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
COMMUNES 

BASES 2023 

DEFINITIVES 

∆ 

2023 / 

2022 

BASES 2024 

DEFINITIVES 

∆ 

2024 / 

2023 

BASES 2025 

DEFINITIVES 

∆ 

2025 / 

2024 

018 MOSSIG ET VIGNOBLE BALBRONN 693 076 1.096 729 744 1.053 756 611 1.037 

030 MOSSIG ET VIGNOBLE BERGBIETEN 721 906 1.071 759 128 1.052 780 100 1.028 

077 MOSSIG ET VIGNOBLE COSSWILLER 564 876 1.099 612 135 1.084 640 023 1.046 

081 MOSSIG ET VIGNOBLE DAHLENHEIM 800 240 1.075 834 911 1.043 853 171 1.022 

085 MOSSIG ET VIGNOBLE DANGOLSHEIM 675 026 1.075 710 485 1.053 721 406 1.015 

139 MOSSIG ET VIGNOBLE FLEXBOURG 466 511 1.092 484 660 1.039 496 599 1.025 

240 MOSSIG ET VIGNOBLE KIRCHHEIM 715 143 1.069 745 887 1.043 775 862 1.040 

282 MOSSIG ET VIGNOBLE MARLENHEIM 4 776 870 1.075 5 006 280 1.048 5 144 195 1.028 

335 MOSSIG ET VIGNOBLE NORDHEIM 1 035 684 1.070 1 102 511 1.065 1 112 606 1.009 

354 MOSSIG ET VIGNOBLE ODRATZHEIM 593 817 1.069 626 206 1.055 645 166 1.030 

408 MOSSIG ET VIGNOBLE ROMANSWILLER 1 269 560 1.079 1 327 467 1.046 1 382 988 1.042 

442 MOSSIG ET VIGNOBLE SCHARRACH / IRMSTETT 1 354 644 1.087 1 438 919 1.062 1 523 913 1.059 

492 MOSSIG ET VIGNOBLE TRAENHEIM 767 518 1.089 800 002 1.042 800 916 1.001 

517 MOSSIG ET VIGNOBLE WANGEN 682 523 1.068 717 016 1.051 736 286 1.027 

520 MOSSIG ET VIGNOBLE WASSELONNE 5 739 546 1.070 6 061 565 1.056 6 172 554 1.018 

525 MOSSIG ET VIGNOBLE WESTHOFFEN 1 820 180 1.080 1 905 808 1.047 1 960 737 1.029 

  
TOTAL MOSSIG ET 

VIGNOBLE 
  22 677 120 1.076 23 862 724 1.052 24 503 133 1.027 



Page 28 sur 86 
Délibérations du Comité Directeur du 4 mars 2026 

CODE 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
COMMUNES 

BASES 2023 

DEFINITIVES 

∆2023 

/2022 

BASES 2024 

DEFINITIVES 

∆2024 

/2023 

BASES 2025 

DEFINITIVES 

∆2025 

/2024 

008 MOLSHEIM-MUTZIG ALTORF 1 739 563 1.052 1 835 622 1.055 1 926 182 1.049 

016 MOLSHEIM-MUTZIG AVOLSHEIM 758 331 1.060 791 844 1.044 806 162 1.018 

080 MOLSHEIM-MUTZIG DACHSTEIN 1 795 570 1.156 1 954 540 1.089 2 018 485 1.033 

098 MOLSHEIM-MUTZIG DINSHEIM SUR BRUCHE 1 417 362 1.074 1 488 873 1.050 1 529 049 1.027 

101 MOLSHEIM-MUTZIG DORLISHEIM 2 786 763 1.072 3 063 533 1.099 3 174 473 1.036 

108 MOLSHEIM-MUTZIG DUPPIGHEIM 2 034 859 1.075 2 229 294 1.096 2 256 725 1.012 

112 MOLSHEIM-MUTZIG DUTTLENHEIM 3 038 550 1.095 3 285 707 1.081 3 455 227 1.052 

127 MOLSHEIM-MUTZIG ERGERSHEIM 1 379 312 1.093 1 448 371 1.050 1 476 125 1.019 

128 MOLSHEIM-MUTZIG ERNOLSHEIM-BRUCHE 1 994 906 1.083 2 096 796 1.051 2 205 547 1.052 

168 MOLSHEIM-MUTZIG GRESSWILLER 1 685 062 1.087 1 757 548 1.043 1 809 640 1.030 

188 MOLSHEIM-MUTZIG HEILIGENBERG 743 510 1.082 780 394 1.050 796 832 1.021 

300 MOLSHEIM-MUTZIG MOLSHEIM 10 485 409 1.082 10 896 021 1.039 11 211 025 1.029 

313 MOLSHEIM-MUTZIG MUTZIG 5 306 762 1.051 5 711 794 1.076 5 842 099 1.023 



Page 29 sur 86 
Délibérations du Comité Directeur du 4 mars 2026 

 

CODE 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
COMMUNES 

BASES 2023 

DEFINITIVES 

∆2023 

/2022 

BASES 2024 

DEFINITIVES 

∆2024 

/2023 

BASES 2025 

DEFINITIVES 

∆2025 

/2024 
 

325 MOLSHEIM-MUTZIG NIEDERHASLACH 1 325 673 1.080 1 409 940 1.064 1 444 217 1.024 
 

342 MOLSHEIM-MUTZIG OBERHASLACH 1 861 033 1.072 1 954 692 1.050 1 997 492 1.022 
 

473 MOLSHEIM-MUTZIG SOULTZ LES BAINS 979 523 1.089 1 022 973 1.044 1 056 743 1.033 
 

480 MOLSHEIM-MUTZIG STILL 1 615 569 1.074 1 679 595 1.040 1 697 382 1.011 
 

554 MOLSHEIM-MUTZIG WOLXHEIM 1 036 728 1.076 1 079 464 1.041 1 146 628 1.062 
 

  
TOTAL MOLSHEIM-

MUTZIG 
  41 984 485 1.079 44 487 001 1.060 45 850 033 1.031 

 
 

 

CODE 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
COMMUNES 

BASES 2023 

DEFINITIVES 

∆ 

2023 / 

2022 

BASES 2024 

DEFINITIVES 

∆ 

2024 / 

2023 

BASES 2025 

DEFINITIVES 

∆ 

2025 / 

2024 

020 VALLEE DE LA BRUCHE BAREMBACH 762 126 1.071 791 061 1.038 808 122 1.022 

026 VALLEE DE LA BRUCHE BELLEFOSSE 188 157 1.073 195 517 1.039 208 159 1.065 

027 VALLEE DE LA BRUCHE BELMONT 310 636 1.068 321 455 1.035 331 387 1.031 

050 VALLEE DE LA BRUCHE BLANCHERUPT 52 211 1.070 54 627 1.046 55 626 1.018 

059 VALLEE DE LA BRUCHE BOURG BRUCHE 460 272 1.070 486 359 1.057 496 084 1.020 

066 VALLEE DE LA BRUCHE BROQUE (LA) 2 594 938 1.057 2 723 842 1.050 2 776 813 1.019 
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CODE 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
COMMUNES 

BASES 2023 

DEFINITIVES 

∆ 

2023 / 

2022 

BASES 2024 

DEFINITIVES 

∆ 

2024 / 

2023 

BASES 2025 

DEFINITIVES 

∆ 

2025 / 

2024 

076 VALLEE DE LA BRUCHE COLROY LA ROCHE 482 176 1.070 505 533 1.048 519 304 1.027 

144 VALLEE DE LA BRUCHE FOUDAY 307 320 1.068 321 379 1.046 326 449 1.016 

165 VALLEE DE LA BRUCHE GRANDFONTAINE 380 854 1.079 395 018 1.037 402 507 1.019 

276 VALLEE DE LA BRUCHE LUTZELHOUSE 1 929 953 1.094 2 027 424 1.051 2 084 005 1.028 

306 VALLEE DE LA BRUCHE MUHLBACH SUR BRUCHE 660 720 1.084 697 437 1.056 714 806 1.025 

314 VALLEE DE LA BRUCHE NATZWILLER 518 813 1.067 544 099 1.049 543 064 0.998 

321 VALLEE DE LA BRUCHE NEUVILLER LA ROCHE 350 942 1.068 364 739 1.039 362 563 0.994 

377 VALLEE DE LA BRUCHE PLAINE 1 127 442 1.074 1 183 044 1.049 1 207 214 1.020 

384 VALLEE DE LA BRUCHE RANRUPT 445 882 1.051 471 674 1.058 488 225 1.035 

414 VALLEE DE LA BRUCHE ROTHAU 1 375 324 1.068 1 435 204 1.044 1 460 695 1.018 

420 VALLEE DE LA BRUCHE RUSS 1 184 959 1.069 1 235 325 1.043 1 269 346 1.028 

421 VALLEE DE LA BRUCHE SAALES 720 249 1.065 748 457 1.039 777 434 1.039 

424 VALLEE DE LA BRUCHE SAINT BLAISE LA ROCHE 287 253 1.071 296 424 1.032 304 870 1.028 

436 VALLEE DE LA BRUCHE SAULXURES 527 312 1.071 551 901 1.047 564 126 1.022 

448 VALLEE DE LA BRUCHE SCHIRMECK 2 158 186 1.064 2 329 213 1.079 2 390 540 1.026 

470 VALLEE DE LA BRUCHE SOLBACH 156 011 1.069 162 183 1.040 167 088 1.030 

500 VALLEE DE LA BRUCHE URMATT 1 622 569 1.076 1 708 340 1.053 1 766 888 1.034 
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CODE 
COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 
COMMUNES 

BASES 2023 

DEFINITIVES 

∆ 

2023 / 

2022 

BASES 2024 

DEFINITIVES 

∆ 

2024 / 

2023 

BASES 2025 

DEFINITIVES 

∆ 

2025 / 

2024 

513 VALLEE DE LA BRUCHE WALDERSBACH 165 779 1.066 172 999 1.044 176 660 1.021 

531 VALLEE DE LA BRUCHE WILDERSBACH 284 321 1.072 297 659 1.047 307 748 1.034 

543 VALLEE DE LA BRUCHE WISCHES 1 789 924 1.069 1 862 784 1.041 1 926 116 1.034 

  
TOTAL VALLEE DE LA 

BRUCHE 
  20 844 329 1.070 21 883 697 1.050 22 435 839 1.025 

  TOTAL GENERAL   107 360 198 1.076 113 356 447 1.056 116 831 013 1.031 
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 4 mars 2026 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi 4 mars à 19 heures, le Comité Directeur, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Salle Polyvalente de la Commune d’OBERHASLACH.  

La convocation du Comité Directeur a été faite le 26 février 2026. 

Date de mise en ligne sur le site internet le 10 mars 2026. 

 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Philippe HARTMANN 

 
Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

-  

 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Dorothée VINCENT 

- Mme Martine HOFFBECK 

Commune de BOERSCH 

- Mme Sandrine DIDIER 

- M. Joël RIESTERER 

 

 Commune de ROSENWILLER 

- M. Jean-Georges HUCK 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Christine ERHART 

-  

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Michel HERR 

-  

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Jean-Pierre IMBERT 

-  

 

 Commune de SAINT-NABOR 

-  

-  

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Mario TROESTLER 

-  

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Charles HEIM 

- M. Daniel LENTZ 

 Commune de DANGOLSHEIM 

-  

-  

 

Commune de BERGBIETEN 

-  

-  

 Commune de FLEXBOURG 

-  

-  

 

Commune de COSSWILLER 

- M. François FRITSCH 

-  

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Denis KUHN 

- M. Pierre SCHMITT 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Emmanuel SCHALL 

-  

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- M. René GROLLEMUND 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

-  

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

- M. Philippe SCHAHL 

- M. Raymond SCHUHMACHER 

 Commune de WANGEN 

- M. Daniel KOCH 

-  

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Jean-Charles BILLOD 

- M. Arnaud MULLER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Olivier ARBOGAST 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Pascal OHNIMUS  

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- M. Olivier MEYFROIDT 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Sylvie SCHMAUCH 

-  

 

 Commune de HEILIGENBERG 

-  

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Morgane DEIBER WILLMANN 

- Mme Laetitia MARTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

-  

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Gilles BERTRAND 

- Mme Claire EYLER 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

-  

Commune de DORLISHEIM 

-  

-  

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- Mme Danièle LUCAS 

-  

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

-  

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- M. Alain VON WIEDNER (arrivé au point n°4) 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Nathalie EBENER 

- Mme Marianne WEHR 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- Mme Chantal SITTLER 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

-  

 Commune de WOLXHEIM 

- M. Daniel GILLMANN 

-  
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Jean-Pierre DANANCHER 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

-  

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Cindy MULLER 

-  

 Commune de RANRUPT 

- M. Pierre GEISSLER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Guy HAZEMANN 

-  

 

 Commune de ROTHAU 

- Mme Viviane BOLLORI 

- Mme Martine KOENIGUER 

Commune de BLANCHERUPT 

-  

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- M. Jean-Paul ZANETTI 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul GILLIG 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

 Commune de SAALES 

- M. Marc MAIRE 

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- M. Christian EVRARD 

-  

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Gérard DESAGA 

- M. Jean SCHRENCK 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M. François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

- M. Hubert HERRY 

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Patrick  DEPRESLES 

- M. Philippe REMY 

 

 Commune de SCHIRMECK 

-  

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Patrick BEIN 

-  

 Commune de SOLBACH 

- M. Michel VERNEVAUT 

-  

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Jean-Stéphane ARNOLD 

- Mme Laurence JOST 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

- M. Pascal ZIMBER 

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- Mme Sophie GROSS 

-  

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Mireille BANZET 

- M. Jean COURRIER 

 

Commune de NATZWILLER 

- M. Christophe HAZEMANN 

-  

 

 Commune de WILDERSBACH 

- M. Laurent BLANCHARD 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain HUBER 

-  
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Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Loïc MULLER commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

ayant donné procuration à 

M. Jean-Pierre IMBERT 

M. Marc BASTIAN commune de MOLLKIRCH ayant donné procuration à 

M. Mario TROESTLER 

M. Emmanuel HEYDLER 

 

commune de ROSHEIM ayant donné procuration à 

M. Michel HERR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Michel COBLARD commune de BAREMBACH ayant donné procuration à  

M. Jean-Pierre DANANCHER 

Mme Laura KUNTZ commune de NATZWILLER ayant donné procuration à  

M. Christophe HAZEMANN 

M. Christophe ACKER commune de PLAINE ayant donné procuration à  

M. Jean-Marie GRANDADAM 

Mme Christine BLANCK commune de WISCHES ayant donné procuration à  

M. Alain HUBER 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Claude LUTZ commune de BISCHOFFSHEIM 

M. Florian ZIMMERMANN commune de GRENDELBRUCH 

M. Raoul GEIB commune de SAINT-NABOR 

M. Jérôme MEYER commune de SAINT-NABOR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Dominique STAUDT commune de BERGBIETEN 

M. Roland GASSER commune de COSSWILLER 

M. Dominique HECKMANN commune de DAHLENHEIM 

M. Hervé KAMMERER commune de DANGOLSHEIM 

Mme Céline SOMMER commune de DANGOLSHEIM 

M. Jean-Luc MAURER commune de FLEXBOURG 

M. Frédéric BASTIAN commune de TRAENHEIM 

M. Gérard STROHMENGER commune de TRAENHEIM 

M. Yves JUNG commune de WANGEN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Catherine KOPP commune d‘ALTORF 

Mme Catherine DAPP-MATTER commune de DORLISHEIM 

Mme Fatiha SOMMER commune de DORLISHEIM 

M. Vincent URLACHER commune de DUPPIGHEIM 

Mme Camille VIOLAS commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

M. Lionel PORCHE commune de HEILIGENBERG 

M. Gilbert STECK commune de MOLSHEIM 

M. Laurent FARON commune de NIEDERHASLACH 

M. Michel WILT commune deSOULTZ-LES-BAINS 

M. Emmanuel GOETSCHY commune de WOLXHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Philippe HAUSCHKA commune de BELLEFOSSE 

M. Julien HALTER commune de BELMONT 

M. Philippe JAWORSKI commune de COLROY-LA-ROCHE 

M. Jean-François WOELFFLIN commune de LA BROQUE 

Mme Martine HEROS-JORDAN commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

Mme Francine MICHEL commune de RANRUPT 

Mme Virginie EVRARD commune de SAALES 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

Mme Olivia KAUFFER commune de SCHIRMECK 

M. Eric THIRY commune de SOLBACH 

M. Maxime MARCK commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Claude JOST commune de BERGBIETEN 

M. Mathieu MARY commune de FLEXBOURG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Raphaël VOEGELIN commune d‘AVOLSHEIM 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

M. Bülent TEMIZAS commune de MUTZIG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Sylvie KROUCH commune de BLANCHERUPT 

Mme Agnès VIX-MARTER commune de BLANCHERUPT 

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Laetitia FREY, Karine KOPP, Aurélie TISLER 

M. Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 011-02-2026 

 

OBJET :  REPRISE ANTICIPEE DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2025 AU BUDGET 

PRIMITIF 2026  

LE PRESIDENT EXPOSE 

 

Le SMICTOMME a pour habitude d’approuver les comptes de l’exercice N-1 et l’affectation du résultat 

N-1 sur l’exercice N préalablement au vote du Budget Primitif N ; ceci afin que le Budget Primitif N 

soit voté en tenant des résultats antérieurs reportés et affectés. 

 

Dans le cadre du vote du Budget Primitif 2026, au vu de l’indisponibilité des plateformes HELIOS et 

CDG-d depuis le 05/02/2026, il est proposé de voter le Budget Primitif 2026 avant l’approbation du 

Compte Financier Unique 2026 avec reprise anticipée des résultats 2025. 

 

En effet, l’instruction budgétaire et comptable M4, qui s’applique aux services publics industriels et 

commerciaux, donne la possibilité de reprendre par anticipation, à leur Budget Primitif, les résultats de 

l’exercice antérieur, sans attendre le vote du Compte Financier Unique. 

 

Dans le cadre de cette procédure, les résultats sont déterminés sur la base des comptes provisoires du 

SMICTOMME, à savoir le projet du Compte Financier Unique 2025 rapproché des comptes du 

Comptable Public. 

  

Les résultats 2025 résultant des comptes provisoires du SMICTOMME à l’issue de la journée 

complémentaire du 31 janvier 2026 s’établissent comme suit : 

 

      Investissement Exploitation Total cumulé 

Recettes 

Prévision 

budgétaire totale 
A 4 239 519.77  12 380 987.30  0  16 620 507.07  

Recettes réalisées 

(1) 
B 1 515 153.24  12 949 341.87  14 464 495.11  

Restes à réaliser C - - - 

Dépenses 

Prévision 

budgétaire totale 
D 9 701 400.00  17 191 100.00  26 892 500.00  

Dépenses réalisées 

(1) 
E 3 318 917.06  13 741 644.55  17 060 561.61  

Restes à réaliser F 3 270 114.95  - 3 270 114.95  

Différences entre 

les titres et les 

mandats 

Solde des 

réalisations de 

l'exercice (+/-) 

G = B - E - 1 803 763.82  - 792 302.68  - 2 596 066.50  

Résultats 

antérieurs reportés  

Résultats 

antérieurs reportés 

(+/-) 

H 5 461 880.23  4 810 112.70  10 271 992.93  

Solde 

(investissement) 

ou résultat de 

clôture 

(exploitation) 

Excédent / déficit G + H 3 658 116.41  4 017 810.02  7 675 926.43  

Différence entre 

les restes à réaliser 

Restes à réaliser 

(+/-) 
I = C - F - 3 270 114.95  - - 3 270 114.95  

Résultat cumulé Excédent / déficit G + H + I 388 001.46  4 017 810.02  4 405 811.48  

(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées 

concernent les opérations réelles et les opérations 

d'ordre 
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Reprise anticipée du résultat cumulé d'exploitation 2025  

      

Affectation en réserve R 1064 en investissement 

pour le montant des plus-values nettes de cession 

d’actifs 

-  

Affectation en réserve R 1068 en investissement 

(au minimum pour la couverture du besoin de 

financement) 

-  

Compte 002 « Résultat d’exploitation reporté »        4 017 810.02   

 

L’état des restes à réaliser d’un montant de 3 270 114.95 € établi par l’ordonnateur a été visé par le 

Comptable Public et figure en annexe de la délibération (Annexe 1). 

 

La fiche de calcul du résultat prévisionnel 2025 et exécution du budget 2025, visée par le comptable 

public, est également jointe en annexe de la délibération (Annexe n° 2). 

Le comptable public a établi une balance après prise en compte du dernier bordereau de titres et du 

dernier bordereau de mandats (Annexe n° 3). 

 

La reprise anticipée des résultats doit porter sur leur totalité (résultats des sections de fonctionnement et 

d’investissement et restes à réaliser) et ne peut être partielle. 

Il est proposé la reprise anticipée du résultat de fonctionnement 2025 au budget 2026 au compte 002 « 

Résultat d’exploitation reporté » pour un montant de 4 017 810.02 €. 

 

Si le compte financier unique fait apparaître une différence avec les montants reportés par anticipation, 

l’assemblée délibérante procède à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus proche 

décision budgétaire suivant le vote du Compte Financier Unique et en tout état de cause, avant la fin de 

l’exercice. 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-5, L 5212-15 et 

R.1612-52 ; 

 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

 

VU l'arrêté du 30 décembre 2025 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux 

services publics industriels et commerciaux ; 
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SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

DECIDE  

- D’arrêter les résultats prévisionnels de l’exercice 2025 tels qu’exposés précédemment, dressés 

par l’ordonnateur et attestés par le Comptable Public, 

- D’autoriser la reprise anticipée des résultats prévisionnels de l’exercice 2025 au Budget Primitif 

2026, 

- D’affecter de manière anticipée le résultat cumulé de la section d’exploitation d’un montant de 

4 017 810.02 € comme suit : 

• Affectation en réserve R 1064 en investissement pour le montant des plus-

values nettes de cession d’actifs : 0.00 € 

• Affectation en réserve R 1068 en investissement (au minimum pour la 

couverture du besoin de financement) : 0.00 € 

• Compte 002 « Résultat d’exploitation reporté » : 4 017 810.02 €. 

Le solde d’exécution d’investissement soit un excédent de 3 658 116.41 € fait l’objet d’un simple report 

en section d’investissement au Budget Primitif 2026. 

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 96 

Membres présents : 90  contre : 0 

Membres représentés : 7  abstention : 1 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 10 mars 2026 
 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

original signé       original signé 

 

Laetitia BECK        Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 10 mars 2026 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SMICTOMME - BUDGET 70250

A}INEXE NO2 A LA DELIBERATION "REPRISE ANTICIPEE DU RESIJLTAT 2025''

I.ICIIE DE CALCUL DU RESULTAT PREVISIONNEL 2025 ET EXECUTION DU BIII}GET 2025

(7) Les recettes réolisées et les dépenses réulisées concernent les opérotions réelles et les opérations d'ordre

Reprise anticipée du résultat cumulé d'exploitation 2025

Le/a2/2026
Le Comptable public,

Selectbm

\f"

a

Total cumulé

L6620507.O7

t4 464 495.L1

26 892 s00.00

17 060 561.61
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2 596 066.s0
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9 701 400.00

3 318 9L7.06
3 270 t14.95t
1 803 763.82
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Prévision budgétaire totale
Récettes réalisées (1)

Restes à réaliser

Prévision budÊétaire totale
Dépenses réalisées {1}
Restes à réaliser

Solde des réalisations de l'exercice (+/-)

Résultats antérieurs reportés (+/-)

Excédent / déficit
Restes à réaliser (+/-)

Excédent / déficit

Recettes

Dépenses

Différences entre les titres et les mandats

Résultats antérieurs reportés

Solde (investissement) ou résultat de clôture (exploitation)

Différence entre les restes à réaliser

Résultat cumul-é
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SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE 

ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES 

DE MOLSHEIM & ENVIRONS 

 

Séance du 4 mars 2026 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU COMITE DIRECTEUR 

 

L’an deux mille vingt-six, le mercredi 4 mars à 19 heures, le Comité Directeur, légalement 

convoqué, s’est réuni à la Salle Polyvalente de la Commune d’OBERHASLACH.  

La convocation du Comité Directeur a été faite le 26 février 2026. 

Date de mise en ligne sur le site internet le 10 mars 2026. 

 

Sous la Présidence de Monsieur Jean-Philippe HARTMANN 

 
Membres du Comité-Directeur présents : 

 
POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

Commune de BISCHOFFSHEIM 

- M. Richard HABERER 

-  

 

 Commune d’OTTROTT 

- Mme Dorothée VINCENT 

- Mme Martine HOFFBECK 

Commune de BOERSCH 

- Mme Sandrine DIDIER 

- M. Joël RIESTERER 

 

 Commune de ROSENWILLER 

- M. Jean-Georges HUCK 

- Mme Anne-Cécile WANTZ 

Commune de GRENDELBRUCH 

- Mme Christine ERHART 

-  

 

 Commune de ROSHEIM 

- M. Michel HERR 

-  

Commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

- M. Jean-Pierre IMBERT 

-  

 

 Commune de SAINT-NABOR 

-  

-  

Commune de MOLLKIRCH 

- M. Mario TROESTLER 

-  

 

  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de BALBRONN 

- M. Charles HEIM 

- M. Daniel LENTZ 

 Commune de DANGOLSHEIM 

-  

-  

 

Commune de BERGBIETEN 

-  

-  

 Commune de FLEXBOURG 

-  

-  

 

Commune de COSSWILLER 

- M. François FRITSCH 

-  

 

 Commune de KIRCHHEIM 

- M. Denis KUHN 

- M. Pierre SCHMITT 

 

Commune de DAHLENHEIM 

- M. Emmanuel SCHALL 

-  

 Commune de MARLENHEIM 

- M. Alphonse GOUETH 

- M. René GROLLEMUND 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

Commune de NORDHEIM 

- M. Vincent FINCK 

- M. Aristide SINGLER 

 

 Commune de TRAENHEIM 

-  

-  

Commune d’ODRATZHEIM 

- M. Philippe SCHAHL 

- M. Raymond SCHUHMACHER 

 Commune de WANGEN 

- M. Daniel KOCH 

-  

 

Commune de ROMANSWILLER 

- M. Jean-Charles BILLOD 

- M. Arnaud MULLER 

 

 Commune de WASSELONNE 

- M. Jean-Philippe HARTMANN 

- M. Didier HELLBURG 

Commune de SCHARRACHBERGHEIM-

IRMSTETT 

- M. Olivier ARBOGAST 

- M. Franck ZUSATZ 
 

 Commune de WESTHOFFEN 

- M. Pascal OHNIMUS  

- M. Philippe ZOLLER 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Commune d’ALTORF 

- M. Olivier MEYFROIDT 

-  

 Commune de GRESSWILLER 

- M. Dominique ERNENWEIN 

- M. Martin KLOTZ 

 

Commune d’AVOLSHEIM 

- Mme Sylvie SCHMAUCH 

-  

 

 Commune de HEILIGENBERG 

-  

-  

Commune de DACHSTEIN 

- Mme Morgane DEIBER WILLMANN 

- Mme Laetitia MARTZ 

 

 Commune de MOLSHEIM 

- M. Yann-Loïc DERUWEZ 

-  

Commune de DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

- M. Gilles BERTRAND 

- Mme Claire EYLER 

 

 Commune de MUTZIG 

- M. Arnaud THIEBAUT 

-  

Commune de DORLISHEIM 

-  

-  

 

 Commune de NIEDERHASLACH 

- Mme Danièle LUCAS 

-  

Commune de DUPPIGHEIM 

- M. Stéphane HOFFER 

-  

 

 Commune d’OBERHASLACH 

- M. Jean BIEHLER 

- Mme Rachel LE GUERER-VERGER 

Commune de DUTTLENHEIM 

- Mme Marie-Hélène GRILLON-COLLEDANI 

- M Sylvain METZ 

 

 Commune de SOULTZ-LES-BAINS 

- M. Alain VON WIEDNER (arrivé au point n°4) 

-  

Commune d’ERGERSHEIM 

- Mme Nathalie EBENER 

- Mme Marianne WEHR 

 

 Commune de STILL 

- M. Alexandre GONCALVES 

- Mme Chantal SITTLER 

Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

- M. Jean-Marc KLEIN 

-  

 Commune de WOLXHEIM 

- M. Daniel GILLMANN 

-  
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Commune de BAREMBACH 

- M. Jean-Pierre DANANCHER 

-  

 

 Commune de PLAINE 

- M. Jean-Marie GRANDADAM 

-  

Commune de BELLEFOSSE 

- Mme Cindy MULLER 

-  

 Commune de RANRUPT 

- M. Pierre GEISSLER 

-  

 

Commune de BELMONT 

- M. Guy HAZEMANN 

-  

 

 Commune de ROTHAU 

- Mme Viviane BOLLORI 

- Mme Martine KOENIGUER 

Commune de BLANCHERUPT 

-  

-  

 Commune de RUSS 

- M. Maurice CHARTON 

- M. Jean-Paul ZANETTI 

 

Commune de BOURG-BRUCHE 

- M. Jean-Paul GILLIG 

- M. Jean-Paul HUMBERT 

 Commune de SAALES 

- M. Marc MAIRE 

-  

 

Commune de COLROY-LA-ROCHE 

- M. Christian EVRARD 

-  

 

 Commune de SAINT-BLAISE-LA-ROCHE 

- M. Gérard DESAGA 

- M. Jean SCHRENCK 

 

Commune de FOUDAY 

- M. Maurice GUIDAT 

- M. François SCHEPPLER 

  

 Commune de SAULXURES 

- M. Alain FRANÇOIS 

- M. Hubert HERRY 

 

Commune de GRANDFONTAINE 

- M. Patrick  DEPRESLES 

- M. Philippe REMY 

 

 Commune de SCHIRMECK 

-  

-  

 

Commune de LA BROQUE 

- M. Patrick BEIN 

-  

 Commune de SOLBACH 

- M. Michel VERNEVAUT 

-  

 

Commune de LUTZELHOUSE 

- M. Jean-Stéphane ARNOLD 

- Mme Laurence JOST 

 

 Commune d’URMATT 

- M. Claude HECHT 

- M. Pascal ZIMBER 

Commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

- Mme Sophie GROSS 

-  

 

 Commune de WALDERSBACH 

- Mme Mireille BANZET 

- M. Jean COURRIER 

 

Commune de NATZWILLER 

- M. Christophe HAZEMANN 

-  

 

 Commune de WILDERSBACH 

- M. Laurent BLANCHARD 

-  

Commune de NEUVILLER-LA-ROCHE 

- M. Raymond GRANDGEORGE 

- M. Thierry THOUVENIN 

 

 Commune de WISCHES 

- M. Alain HUBER 

-  

 



Page 67 sur 86 
Délibérations du Comité Directeur du 4 mars 2026 

Absents excusés avec mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Loïc MULLER commune de GRIESHEIM-PRES-

MOLSHEIM 

ayant donné procuration à 

M. Jean-Pierre IMBERT 

M. Marc BASTIAN commune de MOLLKIRCH ayant donné procuration à 

M. Mario TROESTLER 

M. Emmanuel HEYDLER 

 

commune de ROSHEIM ayant donné procuration à 

M. Michel HERR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

néant   

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Michel COBLARD commune de BAREMBACH ayant donné procuration à  

M. Jean-Pierre DANANCHER 

Mme Laura KUNTZ commune de NATZWILLER ayant donné procuration à  

M. Christophe HAZEMANN 

M. Christophe ACKER commune de PLAINE ayant donné procuration à  

M. Jean-Marie GRANDADAM 

Mme Christine BLANCK commune de WISCHES ayant donné procuration à  

M. Alain HUBER 

 

Absents excusés sans mandat de représentation : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

M. Claude LUTZ commune de BISCHOFFSHEIM 

M. Florian ZIMMERMANN commune de GRENDELBRUCH 

M. Raoul GEIB commune de SAINT-NABOR 

M. Jérôme MEYER commune de SAINT-NABOR 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Dominique STAUDT commune de BERGBIETEN 

M. Roland GASSER commune de COSSWILLER 

M. Dominique HECKMANN commune de DAHLENHEIM 

M. Hervé KAMMERER commune de DANGOLSHEIM 

Mme Céline SOMMER commune de DANGOLSHEIM 

M. Jean-Luc MAURER commune de FLEXBOURG 

M. Frédéric BASTIAN commune de TRAENHEIM 

M. Gérard STROHMENGER commune de TRAENHEIM 

M. Yves JUNG commune de WANGEN 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

Mme Catherine KOPP commune d‘ALTORF 

Mme Catherine DAPP-MATTER commune de DORLISHEIM 

Mme Fatiha SOMMER commune de DORLISHEIM 

M. Vincent URLACHER commune de DUPPIGHEIM 

Mme Camille VIOLAS commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

M. Lionel PORCHE commune de HEILIGENBERG 

M. Gilbert STECK commune de MOLSHEIM 

M. Laurent FARON commune de NIEDERHASLACH 

M. Michel WILT commune deSOULTZ-LES-BAINS 

M. Emmanuel GOETSCHY commune de WOLXHEIM 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Philippe HAUSCHKA commune de BELLEFOSSE 

M. Julien HALTER commune de BELMONT 

M. Philippe JAWORSKI commune de COLROY-LA-ROCHE 

M. Jean-François WOELFFLIN commune de LA BROQUE 

Mme Martine HEROS-JORDAN commune de MUHLBACH-SUR-BRUCHE 

Mme Francine MICHEL commune de RANRUPT 

Mme Virginie EVRARD commune de SAALES 
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POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

M. Stéphane JUNG commune de SCHIRMECK 

Mme Olivia KAUFFER commune de SCHIRMECK 

M. Eric THIRY commune de SOLBACH 

M. Maxime MARCK commune de WILDERSBACH 

 

Absents non excusés : 

 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DE ROSHEIM 

néant  

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES MOSSIG ET VIGNOBLE 

M. Claude JOST commune de BERGBIETEN 

M. Mathieu MARY commune de FLEXBOURG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION DE MOLSHEIM-MUTZIG 

M. Raphaël VOEGELIN commune d‘AVOLSHEIM 

Mme Christine METZLER commune de HEILIGENBERG 

M. Bülent TEMIZAS commune de MUTZIG 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA BRUCHE 

Mme Sylvie KROUCH commune de BLANCHERUPT 

Mme Agnès VIX-MARTER commune de BLANCHERUPT 

 

Assistaient également à la séance : 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

Mmes Laetitia FREY, Karine KOPP, Aurélie TISLER 

M. Yannick FANG 
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DELIBERATION N° 012-02-2026 

 

OBJET : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF DE L'EXERCICE 2026 

 

LE COMITE DIRECTEUR, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1612-1 et suivants,  

L 2221-1, L 2312-1, L 2313-1 et suivants et L 5212-18 et suivants ; 

 

VU le décret N° 2007-687 du 4 mai 2007 pris en application de la loi organique N° 2001-692 du 1er 

août 2001 modifiée relative aux lois de finances et en ce qui concerne la période complémentaire 

de l’année civile ; 

 

VU l'arrêté interministériel du 17 décembre 2007 modifié relatif à l'instruction budgétaire et 

comptable M4 applicable aux services publics industriels et commerciaux ; 

 

VU l'arrêté du 30 décembre 2025 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M4 applicable aux 

services publics industriels et commerciaux ; 

 

VU sa délibération du 10 mars 1997 statuant sur la mise en œuvre avec effet au 1er janvier 1997, du 

plan comptable M4 applicable aux services publics à caractère industriels et commerciaux ; 

 

VU sa délibération N° 006-01-2026 du 11 février 2026 portant débat d'orientation budgétaire pour 

l'exercice 2026 ; 

 

SUR LE RAPPORT DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

1° ADOPTE 

le Budget Primitif 2026 se présentant comme suit : 

 

Section de fonctionnement 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT BUDGET PRIMITIF 2026 

DEPENSES REELLES 15 797 000.00  

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL  10 625 000.00  

012 - CHARGES DE PERSONNEL 4 650 000.00  

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 207 000.00  

66 - CHARGES FINANCIERES 140 000.00  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 45 000.00  

68 - PROVISIONS 130 000.00  

DEPENSES D'ORDRE 1 524 000.00  

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 24 000.00  

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS 
1 500 000.00  

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 17 321 000.00  
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SECTION DE FONCTIONNEMENT BUDGET PRIMITIF 2026 

RECETTES REELLES 17 196 000.00  

013 - ATTENUATION DE CHARGES 230 189.98  

70 - PRODUITS DES SERVICES ET DU DOMAINE 11 073 000.00  

74 - DOTATIONS ET SUBVENTIONS 1 870 000.00  

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 5 000.00  

76 - PRODUITS FINANCIERS 0.00  

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0.00  

78 - REPRISES PROVISIONS 0.00  

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE (n-1) 4 017 810.02  

RECETTES D'ORDRE 125 000.00  

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 

SECTIONS 
125 000.00  

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 17 321 000.00  
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Section d’investissement 

 

Chapitre Libellé 
RESTES A REALISER 2025 

sur 2026 

PROPOSITIONS NOUVELLES 

2026 

TOTAL BUDGET PRIMITIF 

2026 

(=RAR + Propositions nouvelles 

2026) 

  SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

  OPERATIONS REELLES 3 270 114.95  0.00  6 326 885.05  4 539 883.59  9 597 000.00  4 539 883.59  

10 
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 

RÉSERVES 
      309 883.59  0.00  309 883.59  

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT       530 000.00  0.00  530 000.00  

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES      200 000.00 3 700 000.00  200 000.00 3 700 000.00  

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 123 074.86    371 435.05    494 509.91    

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 460 694.52    5 455 450.00    6 916 144.52    

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 686 345.57    300 000.00    1 986 345.57    

  RESULTATS REPORTES ET AFFECTES  0.00  0.00  0.00  3 658 116.41  0.00  3 658 116.41  

001 SOLDES D'EXECUTION (N-1)       3 658 116.41    3 658 116.41  

10_1064 RESERVES           0.00  

  OPERATIONS D'ORDRE 0.00  0.00  1 105 000.00  2 504 000.00  1 105 000.00  2 504 000.00  

021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 
      24 000.00    24 000.00  

040 
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 

ENTRE SECTIONS 
    125 000.00  1 500 000.00  125 000.00  1 500 000.00  

041 OPERATIONS PATRIMONIALES     980 000.00  980 000.00  980 000.00  980 000.00  

  TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 3 270 114.95  0.00  7 431 885.05  10 702 000.00  10 702 000.00  10 702 000.00  

 

 

étant précisé que les niveaux des crédits en sections d'investissement et d'exploitation sont votés par CHAPITRES ; 
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2° RAPPELLE 

que le Bureau est autorisé à contracter les emprunts nécessaires au financement des opérations 

d'équipement portées au Budget en cours, ainsi qu'à valider tout document avec les organismes de crédit 

dans le cadre des renégociations de la dette courante en capital, étant précisé que cette habilitation entre 

dans le champ d'application des délégations permanentes prévues à l’article L 5211-10 du Code Général 

des Collectivités Territoriales ; 

 

3° APPROUVE 

en application de l’article L 2311-2 du CGCT, l’ensemble des travaux d’investissement projetés au 

courant de l’exercice 2026 en sollicitant par ailleurs l’attribution des subventions d’équipement prévues 

en la matière. 

 

Membres en exercice : 138 Vote à main levée : pour : 96 

Membres présents : 90  contre : 1 

Membres représentés : 7  abstention : 0 

 

 

Pour extrait conforme, 

Fait à Molsheim le 10 mars 2026 
 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

Original signé       original signé  

 

Laetitia BECK        Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Monsieur le Préfet le 10 mars 2026 et de sa publication le même jour 

sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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RAPPORT DE PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2026 

Comité Directeur du 04 mars 2026 
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Le budget primitif 2026, dans le droit fil des orientations présentées lors de la séance du Comité 
Directeur du 11 février 2026, s’inscrit dans les ambitions du projet de mandature avec 
notamment la finalisation de la construction de la déchèterie de Wisches, le déploiement du 
nouveau schéma de collecte et les travaux des déchèteries visant à permettre la mise en place 
des nouvelles filières de tri. 
 
Dans ce contexte, le budget 2026 s’élève à 28  023 000 euros (26 892 500 euros en 2025) 
dont : 

- 17 321 000 euros pour la section de fonctionnement (17 191 100 euros en 2025), 
- 10 702 000 euros pour la section d’investissement (9 701  400 euros en 2025). 

 

PRESENTATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

I) DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

A. Répartition des dépenses de fonctionnement par chapitre 

 

DEPENSES - SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

BUDGET PRIMITIF 
2025 

BUDGET PRIMITIF 
2026 CHAPITRE 

                 17 191 100               17 321 000  
Charges à caractère général                  10 401 000               10 625 000  011 

Charges de personnel                   4 500 000                 4 650 000  012 

Autres charges de gestion courante, 
charges financières, provisions 

                     287 000                     477 000  65/66/68 

Charges exceptionnelles                       125 000                      45 000  67 

Dépenses d'ordre                    1 878 100                 1 524 000  023 / 042 
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B. Détail des dépenses réelles de fonctionnement 

Montant des dépenses réelles de fonctionnement : 15 797 000 euros (15 313 000 euros en 

2025). 

Répartition par chapitre des dépenses réelles de fonctionnement : 

 

 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 
 

Les charges à caractère général s’élèvent à 10 625 000 euros (10 401 000 euros en 2025). 
Elles se composent des éléments suivants : 
✓ Achat de matières et fournitures : 1 787 000 euros (1 814 000 euros en 2025) 

Dont : 
Fournitures pièces atelier : 300 000 euros 
Fluides : 88 000 euros 
Fournitures d’entretien et de petit équipement  : 389 000 euros 
Fournitures administratives : 12 000 euros 
Carburants, huiles : 712 000 euros 
Autres matières et fournitures (composteurs, bacs, fournitures espaces verts, outillage, 
habillement …) : 286 000 euros 

✓ Sous-traitance générale : 6 833 000 euros (6 757 000 euros en 2025) 
Ce poste correspond au traitement des déchets (collecte et/ou traitement). 
Détail ci-dessous : 

Ordures ménagères résiduelles (OMR) : 3 280 000 euros 
Déchets divers bruts (DDB) encombrants : 214 000 euros 
DDB incinérables : 520 000 euros 
Déchets ultimes : 5 000 euros 
Déchets ménagers spécifiques (DMS) : 70 000 euros 
Déchets radioactifs : 20 000 euros 
Verre : 39 000 euros 
Multi matériaux : 1 600 000 €  
Biodéchets : 605 000 euros 

011 - Charges à 
caractère général

67.26%

012 - Charges de 
personnel

29.44%

65/66/68 - Autres 
charges de gestion 
courante, charges 

financières, 
provisions

3.02%

67 - Charges 
exceptionnelles

0.28%
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Traitement déchets de l’atelier  : 5 000 euros 
Batteries : 3 000 euros 
Bois : 25 000 euros  
Gravats : 35 000 euros 
Huisseries : 10 000 euros 
Plastiques rigides : 15 000 euros 
Plâtre : 185 000 euros 
Pneus : 12 000 euros 
Végétaux : 190 000 euros 
 

✓ Entretien et réparation bâtiments, et autres biens immobiliers : 170 000 euros 
✓ Entretien et réparation sur le matériel roulant et autres biens mobiliers : 385 000 euros 
✓ Contrat de maintenance : 60 000 euros 
✓ Primes d’assurances  : 473 000 euros 
✓ Services extérieurs (formation, distribution des bacs pour le nouveau schéma de collecte, …)  : 

495 000 euros 
✓ Rémunération d’intermédiaires (contrôle sécurité, avocats, …)  : 67 000 euros 
✓ Publications, imprimés, communication : 163 000 euros 
✓ Déplacements, missions et réceptions : 41 000 euros  
✓ Affranchissements et télécommunications : 55 500 euros 
✓ Autres services extérieurs (locations, entretien et réparation des biens mobiliers, transport, 

impôts divers …) : 95 500 euros 
 

Chapitre 012 : Charges de Personnel  
 
Les charges de personnel brutes s’élèvent à 4 650 000 euros (4 500 000 euros en 2025) 

 
 
Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 

 
Une enveloppe prévisionnelle est inscrite pour un montant de 207 000 €  (146 000 en 2025). 
 
Elle est composée des éléments suivants : 
Redevances pour concessions, brevets, licences, procédés, droits et valeurs similaires : 27 000 
euros 
Indemnités, cotisations, frais de missions et formation des élus : 83 000 euros  
Créances admises en non-valeur et créances éteintes : 57 000 euros 
Subventions de fonctionnement versées (nouveau compte 2026)  : 40 000 euros 
 

Chapitre 66 : Charges financières 
 
Une enveloppe de 140 000 €  a été inscrite en 2026 afin de payer les intérêts des emprunts qui 
seront contractés en 2026 pour financer la déchèterie de Wisches, la partie investissement du 
nouveau schéma de collecte, les achats des terrains des déchèteries et les travaux des 
déchèteries de Molsheim et Wasselonne.  
Il est précisé qu’aucun encours de dette n’était constaté au 01/01/2026.  
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Chapitre 67 : Charges spécifiques 
 
Les charges spécifiques affichent un montant de 45 000 euros (125 000 euros en 2025) et 
enregistrent les éléments suivants : 
Titres annulés sur exercices antérieurs : 35 000 euros 
Autres charges  : 10 000 euros 
 
 

Chapitre 68 : Provisions et dépréciations 
 

Une inscription budgétaire de 130 000 euros (120 000 euros en 2025) est prévue pour la mise 
à jour de l’état des provisions sur l’exercice 2025 comme suit  : 
Dotation aux provisions pour risques d’exploitation  : 110 000 euros,  
Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants : 20 000 euros. 
 
 
 
 

C. Détail des dépenses d’ordre de fonctionnement  : 1 524 00 euros 

 

 
Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement : 24 000 euros (628 000 euros en 
2025) 
 
Le virement à la section de fonctionnement représente l’excédent des recettes de 
fonctionnement sur les dépenses de fonctionnement permettant de financer une partie des 
dépenses d’investissement.  

 
 
Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transferts entre sections : 1 500 000 euros (1 250 000 
euros en 2025) 
 
Ce chapitre comptabilise les dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et 
corporelles. Elles trouvent leurs contreparties en recettes d’ordre de la section d’investissement.  
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II) RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

A. Répartition des recettes de fonctionnement par chapitre 

 

RECETTES - SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 

BUDGET PRIMITIF 
2025 

BUDGET PRIMITIF 
2026 CHAPITRE 

           17 191 100.00         17 321 000.00  
Produits des services et du domaine 
hors TEOM              2 110 000.00            1 846 000.00  70 

TEOM             8 300 000.00            9 227 000.00  70 

Dotations, subventions et participations              1 741 000.00            1 870 000.00  74 

Atténuation de charges et autres 
produits de gestion courante                 129 987.30               235 189.98  013/75 

Reprise sur provisions et dépréciations                                -                                 -    78 

Opérations d'ordre                 100 000.00               125 000.00  042 

Résultat de fonctionnement reporté               4 810 112.70             4 017 810.02  002 

 

B. Détail des recettes réelles de fonctionnement 

 
Les recettes réelles de fonctionnement affichent un montant de 17 321 000 euros (17 191 100 

euros en 2025). 

Graphique de répartition des recettes réelles de fonctionnement par chapitre : 

 

 

70 - Produits des 
services et du 

domaine hors TEOM
10.74%

70 - TEOM
53.66%

74 - Dotations, 
subventions et 
participations

10.87%

013/75 -
Atténuation de 

charges et autres 
produits de gestion 

courante
1.37%

002 - Résultat de 
fonctionnement 

reporté
23.36%
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Chapitre 70 : Ventes, produits fabriqués, prestations : 11 073 000 euros (10 410 000 
euros en 2025) 
 

Les produits comportent les ventes de matériaux pour un montant de 611 000 euros (576 000 
euros en 2025), la TEOM pour un montant de 9 227 000 euros (8 300 000 euros en 2025), la 
participation du syndicat mixte de la Mossig et Sommerau pour 35 000 euros ainsi que la 
redevance spéciale pour 1 200 000 euros (1 500 000 euros en 2025). 
 
Voici le détail des ventes de matériaux :  

- Papier : 213 000 euros  
- Verre : 32 000 euros  
- Ferraille : 120 000 euros 
- Plastiques : 100 000 euros  
- Bacs : 70 000 euros 
- Composteurs : 5 000 euros  
- Acier / Aluminium : 50 000 euros 
- Vente huiles : 1 000 euros  
- Batteries : 20 000 euros 
 

Il est précisé qu’en matière de TEOM, l’augmentation du budget en 2026 correspond à la 
revalorisation des bases cadastrales à hauteur de 0,8 % et à l’augmentation du taux à 7,8%.  
 
 

Chapitre 74 : Dotations et subventions : 1 870 000 euros 
 

Le chapitre 74 est constitué principalement des recettes suivantes : 
- Soutien CITEO : 1 533 000 € (pour la collecte des emballages et des papiers, dont 270 

K€ pour la refonte du schéma de collecte)  
- Soutien ECO MAISON : 60 000 €  
- Soutien communication Refashion (anciennement ECO TLC) : 2 000 € (pour la collecte 

des textiles) 
- Soutien ECO DDS : 5 000 € (pour la collecte des déchets dangereux)  
- Soutien OCAD3E : 70 000 € (pour la collecte des déchets d’équipements électriques et 

électroniques) 
- Subvention ADEME solde pour l’étude et la mise en œuvre de l’expérimentation déchets 

alimentaires, ainsi que le déploiement : 200 000 €  
 
 
Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante : 5 000 euros 
 

Ce chapitre comptabilise notamment les produits des cessions d’éléments d’actif.  
 
 

Chapitre 013 : Atténuation de charges : 230 189,98 euros 
 

Le chapitre 013 comptabilise les remboursements sur charges de personnel à savoir 
remboursement des indemnités journalières, des charges de sécurité sociale, …  
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C. Détail des recettes d’ordre de fonctionnement  
 

Les recettes d’ordre de fonctionnement affichent un montant de 125 000 euros au chapitre 
042 « Opérations d’ordre de transfert entre section  » (100 000 en 2025). 
Les opérations d’ordre ne donnent lieu à aucun encaissement. Elles trouvent leurs contreparties 
en dépenses d’ordre de la section d’investissement.  
 
Compte 747 « Quote-part des subventions d’investissement virée au résultat de l’exercice  » 
Il s’agit de la reprise sur autofinancement des subventions d’investissement antérieurement 
perçues.  
 
 
 
 
Au vu des dépenses et des recettes de la section de fonctionnement, le syndicat dégage un 
autofinancement prévisionnel au profit de la section d’investissement de 1  399 000 € contre 
1 778 100 € en 2025. Il s ’agit des ressources correspondant à l’excédent des recettes réelles de 
fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement 
du capital de la dette et les nouveaux investissements du syndicat.  
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PRESENTATION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT  

 
I) DEPENSES D’INVESTISSEMENT  
 
Les dépenses d’investissement 2026 (restes à réaliser + propositions nouvelles) s’élèvent à 
10 702 000 euros dont 9 597 000 euros de dépenses réelles d’investissement.  
 

A. Répartition des dépenses réelles d’investissement par chapitre  
 

DEPENSES - SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

BUDGET 
PRIMITIF 2025 

BUDGET PRIMITIF 
2026 CHAPITRE 

     9 441 400.00         9 597 000.00  

Remboursement d'emprunt et dettes 
assimilées  

                 20 000                   200 000  16 

Immobilisations incorporelles (frais 
d'études, acquisition de logiciels, frais 
d'insertion)  

           438 717.54              494 509.91  20 

Acquisition de divers équipements 
(mobilier, Réserves foncières, matériel 
techniques …)  

       5 673 632.45           6 916 144.52  21 

Travaux        3 309 050.01           1 986 345.57  23 
 

 
 

B. Détail des dépenses réelles d’investissement par chapitre  
 
Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles : 494 509,91 euros 
 

Restes à réaliser 2025 sur 2026 : 123 074,86 euros 
Inscriptions nouvelles : 371 435,05 euros 
 
Détail des inscriptions nouvelles : 
- Compte 2031 : Frais d’études : 302 435.05 euros  
- Compte 2033 : Frais d’insertion marchés publics : 10 000 euros 
- Compte 2051 : Logiciels et licences : 59 000 euros 

 
Chapitre 21 : Acquisition de matériel et mobilier : 6 916 144,52 euros 
 

Restes à réaliser 2025 sur 2026 : 1 460 694,52 euros 
Inscriptions nouvelles : 5 455 450,00 euros 
 
Détail des inscriptions nouvelles :  
- Compte 2115 : Terrains bâtis : 350 000 euros  
- Compte 2121 : Aménagement de terrains nus : 50 000 euros 
- Compte 2131 : Bâtiments : 520 000 euros 
- Compte 2135 : Installations générales et agencements : 670 000 euros 
- Compte 2154 : Matériel industriel : 1 820 000 euros 
- Compte 2155 : Outillage industriel : 204 350 euros 



 

Page 82 sur 86 
Délibérations du Comité Directeur du 4 mars 2026 

- Compte 2157 : Agencement et aménagement du matériel et outillage industriels : 60 000 
euros 

- Compte 2158 : Installation, matériel et outillage techniques : 36 000 euros 
- Compte 2182 : Matériel de transport : 1 435 000 euros  
- Compte 2183 : Matériel de bureau et informatique : 187 100 euros 
- Compte 2184 : Mobilier : 62 000 euros 
- Compte 2188 : Autres immobilisations corporelles : 61 000 euros 
 
 

Chapitre 23 : Travaux en cours : 1 986 345,57 euros 
 

Restes à réaliser 2025 sur 2026 : 1 686 345,57 euros 
Inscriptions nouvelles : 300 000 euros 
 
Détail des inscriptions nouvelles :  
- Compte 2313 : Travaux en cours : 300 000 euros 
 
 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilés : 200 000 euros 
- Compte 1641 : Remboursement du capital de la dette : 200 000 euros 
 
 
 

C. Détail des dépenses d’ordre d’investissement  
 
Les dépenses d’ordre de la section d’investissement concernent les deux chapitres suivants  : 
- Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections  pour un montant de 125 000 

€.  
Elles trouvent leurs contreparties en recettes d’ordre de fonctionnement au chapitre 042. Il s’agit 
de la reprise sur autofinancement des subventions d’investissement, abordée au paragraphe des 
recettes d’ordre de fonctionnement.  
 
- Chapitre 041 : Opérations patrimoniales pour un montant de 980 000 €  
Elles trouvent leurs contreparties en recettes d’ordre d’investissement au chapitre 041. Il s’agit 
d’écritures de mise à jour de l’inventaire.  
En effet, les frais d’études, les frais d’insertion, doivent faire l’objet chaque année d’un transfert 
aux comptes d’immobilisation définitives.  
Il en est de même pour les avances sur marchés publics qui doivent l’objet d’un transfert sur le 
compte 2313 « Travaux en cours » lorsque le montant des prestations « marchés » atteint 65% 
du montant initial du marché. 
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II) RECETTES D’INVESTISSEMENT  
 

Les recettes d’investissement s’élèvent à 10  702 000,00 euros dont 4 539 883,59 euros de 
recettes réelles, 3 658 116,41 euros de résultats reportés et 2 504 000,00 euros de recettes 
d’ordre. 
 

A. Détail des recettes réelles d’investissement par chapitre  
 

Chapitre 16 : Emprunt et dettes assimilées : 3 700 000 euros 
 
Cette inscription correspond au montant maximal d’emprunt que le Bureau est autorisé à 
contracter pour le financement des investissements portés au Budget en cours. 
 
Chapitre 13 : Subventions d’investissement : 530 000 euros  

Ce montant correspond à la part d’investissement de la subvention CITEO relative au 
nouveau schéma de collecte. 

 
Chapitre 10 : Apports, dotations et réserves : 309 883,59 euros 
 
 

B. Détail des recettes d’ordre d’investissement  
 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transferts entre sections : 1 500 000 euros 
Ce montant correspond à la contrepartie des écritures de dotations aux amortissements en 
dépenses d’ordre de la section de fonctionnement.  
 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement : 24 000 euros 
 
Chapitre 041 : Opérations patrimoniales : 980 000 euros 

Ce montant correspond à la contrepartie des dépenses d’ordre d’investissement abordées 
précédemment. 
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III) LES DONNEES SYNTHETIQUES DU BUDGET –  RECAPITULATION 
 

A. RECETTES ET DEPENSES 
 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
BUDGET PRIMITIF 

2025 
BUDGET PRIMITIF 

2026 
Evolution en k€  

DEPENSES REELLES 15 313 000.00  15 797 000.00  484 000.00  

011 - CHARGES A CARACTERE 
GENERAL  

10 401 000.00  10 625 000.00  224 000.00  

012 - CHARGES DE PERSONNEL 4 500 000.00  4 650 000.00  150 000.00  

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

146 000.00  207 000.00  61 000.00  

66 - CHARGES FINANCIERES 21 000.00  140 000.00  119 000.00  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 125 000.00  45 000.00  -80 000.00  

68 - PROVISIONS 120 000.00  130 000.00  10 000.00  

DEPENSES D'ORDRE 1 878 100.00  1 524 000.00    

023 - VIREMENT A LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT 

628 100.00  24 000.00  -604 100.00  

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

1 250 000.00  1 500 000.00  250 000.00  

TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

17 191 100.00  17 321 000.00  129 900.00  

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
BUDGET PRIMITIF 

2025 
BUDGET PRIMITIF 

2026 
Evolution en k€  

RECETTES REELLES 17 091 100.00  17 196 000.00  104 900.00  

013 - ATTENUATION DE CHARGES 129 987.30  230 189.98  100 202.68  

70 - PRODUITS DES SERVICES ET DU 
DOMAINE 

10 410 000.00  11 073 000.00  663 000.00  

74 - DOTATIONS ET SUBVENTIONS 1 741 000.00  1 870 000.00  129 000.00  

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION 
COURANTE 

0.00  5 000.00  5 000.00  

76 - PRODUITS FINANCIERS 0.00  0.00  0.00  

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS 0.00  0.00  0.00  

78 - REPRISES PROVISIONS 0.00  0.00  0.00  

002 - RESULTAT DE 
FONCTIONNEMENT REPORTE (n-1) 

4 810 112.70  4 017 810.02  -792 302.68  

RECETTES D'ORDRE 100 000.00  125 000.00  25 000.00  

042 - OPERATIONS D'ORDRE DE 
TRANSFERT ENTRE SECTIONS 

100 000.00  125 000.00  25 000.00  

TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

17 191 100.00  17 321 000.00  129 900.00  
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Chapitre Libellé 
RESTES A REALISER 2025 sur 

2026 
PROPOSITIONS NOUVELLES 

2026 

TOTAL BUDGET PRIMITIF 2026 
(=RAR + Propositions nouvelles 

2026) 

  SECTION D'INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

  OPERATIONS REELLES 3 270 114.95  0.00  6 326 885.05  4 539 883.59  9 597 000.00  4 539 883.59  

10 
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET 
RÉSERVES       309 883.59  0.00  309 883.59  

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT       530 000.00  0.00  530 000.00  

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES      200 000.00 3 700 000.00  200 000.00 3 700 000.00  
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 123 074.86    371 435.05    494 509.91    
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 460 694.52    5 455 450.00    6 916 144.52    
23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 686 345.57    300 000.00    1 986 345.57    

  RESULTATS REPORTES ET AFFECTES  0.00  0.00  0.00  3 658 116.41  0.00  3 658 116.41  

001 SOLDES D'EXECUTION (N-1)       3 658 116.41    3 658 116.41  
10_1064 RESERVES           0.00  

  OPERATIONS D'ORDRE 0.00  0.00  1 105 000.00  2 504 000.00  1 105 000.00  2 504 000.00  

021 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT       24 000.00    24 000.00  

040 
OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT 
ENTRE SECTIONS     125 000.00  1 500 000.00  125 000.00  1 500 000.00  

041 OPERATIONS PATRIMONIALES     980 000.00  980 000.00  980 000.00  980 000.00  

  TOTAL SECTION D'INVESTISSEMENT 3 270 114.95  0.00  7 431 885.05  10 702 000.00  10 702 000.00  10 702 000.00  
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B. Principaux ratios 
 
 

 €/hab  
Dépenses réelles de fonctionnement/population 155  
Produit des impositions directes/population 91  
Recettes réelles de fonctionnement/population 130 

 
 
 

C. Etat de la dette  
 
Au 1er janvier 2026 : 0€/hab  
 


